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Montréal, le 8 avril 2003
Par télécopieur

	Me Jocelyn B. Allard

Société en commandite 

Gaz Métropolitain (SCGM) 

1717, rue du Havre

Montréal (Québec) H2K 2X3
	Me Nicolas Plourde

Heenan Blaikie

1250, boul. René-Lévesque Ouest 

Bureau 2500

Montréal (Québec) H3B 4Y1


Objet : 
Demande d’autorisations de SCGM en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie / acquisition des bureaux d’affaires 2002-2003 



Notre dossier R-3509-2003

Chers confrères,

Pour faire suite à vos lettres des derniers jours concernant la demande d’intervention tardive de l’ACIG, la Régie confirme, par la présente, le calendrier de traitement suivant pour le dossier mentionné en titre :

· 8 avril 2003, 16h : date limite pour la transmission de la demande de renseignements de l’ACIG à SCGM;

· 11 avril 2003, 12h : date limite pour la transmission des réponses de SCGM à la demande de renseignements de l’ACIG;

· 14 avril 2003, 12h : date limite pour la transmission des observations de l’ACIG;
· 15 avril 2003, 12h : date limite pour la transmission, le cas échéant, de la réponse de SCGM aux observations de l’ACIG. 
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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